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Défendeur,

Ayant pour conseil Maître Didier PIRE, avocat




Société civile à forme de S.P.R.L.




À 4000 Liège




Rue de Joie, 56,




En l’étude duquel il fait élection de domicile

En réponse aux conclusions déposées par le défendeur lors de l’audience du 18/02/05…
Les passages entre guillemets et en plus grand sont les citations des conclusions du défendeur, auxquels nous répondons point par point :
II. « RECEVABILITE

II. 1. Quant au pouvoir de représentation de l’ASBL MONT K’i

« Par la notion de « métier », il est fait référence à une certaine répétition faisant de l’activité de défense une activité importante des personnes en cause. »
La défense devant le Tribunal des personnes que nous représentons, ne constitue qu’une infime partie de nos activités. L’essentiel de celle-ci, dans le cadre de l’aide aux démunis, est de trouver des solutions d’urgence aux problèmes que nous observons (recherche d’abris pour la nuit, recherche de logements…) [en outre, une simple visite sur notre web : www.montki.com vous apprendra que, si les choses fonctionnaient normalement, notre travail ne serait nullement social : des liens vers l’œuvre poétique dont je suis l’auteur se trouvent à cette adresse : http://phil.montki.com ; un dictionnaire de la mythologie grecque qui ne demande qu’à évoluer se trouve ici : http://zeus.montki.com/ ; ce site existe en outre depuis juin 2002 sur ce mode culturel… Alors que l’asbl n’existe que depuis novembre 2004 —même si nous sommes présents sur le terrain depuis quatre ans, en tant qu’observateurs citoyens. Le combat que nous menons (social, judiciaire et/ou politique) n’est que la conséquence logique de nos observations : des personnes qui passent toutes leurs nuits dehors, même en hiver, qui reçoivent 34,71€/semaine (alors qu’elles ont droit au RI taux isolé), des familles qui n’ont droit ni au chauffage, ni à l’eau chaude… sont là toutes sortes de situations qui ne nous paraissent pas dignes d’un état de droit.

(Si c’est mon métier… Ce n’est alors que dans le sens où m’occuper des sans-abri, c’est de la poésie au sens le plus noble du terme… Quant à mon combat pour obliger le CPAS à la correction, oui c’est vrai : cela ressemble à de la mythologie ! Mais, était-ce le métier de David que d’affronter  Goliath ?)] 
« Il y a lieu d’écarter l’ASBL Mont K’i qui se charge par métier de la défense des sans-abri. » 

Nous sommes bien dans le dossier de madame SONNET ? Auquel cas, je m’explique mal la présence de cette remarque…, attendu que madame SONNET dispose d’un logement… La dame n’est nullement sans-abri !
« Le nombre des requête déposées à l’initiative de l’ASBL » 

Requêtes qui sont au nombre de… SIX ! —cinq pour demander l’abri de nuit et pour le refus d’octroyer le mois de garantie (refus à 100% des demandes formulées par nos soins, toujours pour des raisons futiles, voire pas de raison, comme l’explique le propriétaire dans l’affaire Makhlouf…) la sixième, celle-ci pour demander du gaz. (celle-ci, plus une autre, ont été formulées erronément sous l’intitulé « plainte » sitôt qu’on nous a dit, au greffe, que c’était bien « requête », nous avons modifié… Nous ignorions ce détail, pour cette raison que ce n’est pas notre métier.)
« On constate qu’il y a une véritable incitation de cette ASBL à en découdre avec le CPAS » 

Ne serait-ce pas plutôt l’inverse ? —Comme semble le prouver les conclusions auxquelles nous répondons…

On constate au contraire une véritable incitation de notre asbl à obliger le CPAS à la correction la plus élémentaire.

Nous observons deux incorrections majeures —plus une troisième qui en découle, et qui sont : 

1. Le refus d’abriter le SDF, la nuit même en hiver, 

2. L’octroi des 34,71€/semaine aux SDF alors qu’ils ont droit au RI taux isolé…

3. Le refus d’octroyer le mois de garantie (cela parce que s’ils le font… La personne ne sera plus SDF et donc, ils ne pourront plus refuser l’octroi du RI)
Ce dont nous sommes absolument certain… c’est qu’on ne traite pas les gens de cette façon ! Seulement, dire que nous voulons en découdre avec le CPAS, ça frise la calomnie. Ce n’est pas avec le CPAS que nous voulons en découdre mais avec les décisions inqualifiables que ce dernier prend quotidiennement. 
En tentant de nous diaboliser, comme nous le démontrerons plus bas, n’est-ce pas le CPAS qui souhaite en découdre avec nous ? En ce qui nous concerne —Et malgré ce que le CPAS fait subir quotidiennement aux démunis, nous, contrairement à eux, laissons la porte ouverte :

Dans notre règlement intérieur, à cette adresse http://m-a.montki.com/, que le membre adhérant doit lire avant d’adhérer, nous trouvons par exemple ce point concernant le « Membre adhérent particulier » :
Membres adhérents particuliers :

Etant donné les combats menés, notamment pour obliger le CPAS de Liège à bien vouloir appliquer la loi, étant donné, en outre, que ces gens ont prouvé l’incorrection dont ils étaient capables, nous estimons utile de préciser ce qui suit : 

Toute personne qui ne partagerait pas nos valeurs (telles que définies dans nos statuts) et qui ne viendrait chez nous dans le seul but de nous espionner pour finalement nuire à notre action, serait exclue sur le champ.

Toutefois, tout le monde est bien d’accord avec le fait que nous ne pourrons régler les problèmes que par la parole. Donc : UNE personne du CPAS de Liège et UNE personne du PS seront admises en tant que membres adhérents particuliers…

A la condition que la personne annonce d’emblée ses qualités. Et qu’elle accepte de réfléchir positivement (et non de façon partisane) aux problèmes. Le rôle de ce membre particulier ne sera évidemment pas de négocier pour nous auprès de la direction du CPAS (cela, le Front Commun SDF s’en charge) mais bien de nous expliquer différentes choses que nous ne comprenons pas et de réfléchir avec nous à la manière de régler certains problèmes.

Lors des votes en assemblée générale, le membre adhérent particulier comprendra que sa voix n’est que consultative.

 « La systématisation des requêtes 
Les responsables de l’ASBL ont mis sur place des requêtes « prêtes à l’emploi » ne devant plus qu’être signées pour être déposées »

Nous avons « systématiquement » déposé… CINQ requêtes traitant du même sujet, pour souligner le fait que le problème est général. Techniquement, nous avons conscience du fait que nous nous adressons au Tribunal —qui règle les problèmes au cas par cas— pour demander une solution générale (on ne va pas ouvrir un abri de nuit pour y abriter les cinq personnes qui ont déposé les requêtes… Or l’équation est simple : ils ont 25 lits pour trois cent personnes minimum !)

Concernant « la systématisation des requêtes » donc : Nous en avons déposé cinq courant du mois de janvier et nous attendons maintenant le résultat des audiences du 04/03. Pour nous c’est de deux choses l’une : Ou bien, le problème est judiciaire ; c’est bien clair que le CPAS est tenu d’abriter le SDF, la nuit (à tout le moins au chaud et en sécurité) et dans ce cas nous avons frappé à la bonne porte… Sinon, si le Tribunal estime que vu la façon dont la loi est formulée, non le CPAS n’est pas obligé d’abriter les gens, alors le problème est législatif.

Ce dont nous sommes absolument certains, c’est qu’on ne traite pas les gens de cette façon !

« L’incitation via internet
… (www.asbl.montki.com) On y trouve toutes sortes de griefs, souvent formulées avec arrogance, à l’encontre du concluant. On y encourage toutes sortes d’actions à l’encontre du concluant »

Tout d’abord, je tiens à dire que l’adresse web mentionnée par le défendeur est incorrecte : www.montki.com pour le site général et asbl.montki.com pour l’asbl proprement dite. Si le défendeur avait voulu envoyer le Tribunal vers une page d’erreur, il n’aurait pas fait mieux. Cela s’explique peut-être du fait qu’il dit : « On y encourage toutes sortes d’actions à l’encontre du concluant » De nouveau, pour nous, ça frise la calomnie… On dirait qu’il voudrait faire planer le doute sur d’éventuelles actions malfaisantes… « Actions à l’encontre du concluant » ! Une simple visite et vous verrez de quoi il retourne : nous invitons le visiteur à parrainer quelqu’un chez nous ; soit en donnant d’une façon générale, soit en versant sur le compte de la Fondation Roi Baudouin (avec nos références) ce faisant, le parrain participe à la constitution d’un fonds de roulement qui nous permettra de remettre tout de suite au propriétaire, le premier mois de loyer lors de la négociation des logements que nous trouvons aux personnes que nous représentons —Puisque le CPAS, dans le meilleur des cas, met trois semaines à donner son accord pour la garantie locative (et encore une fois, nous essuyons, pour l’heure, 100% de refus —Enfin, contraints forcés, ils viennent d’accepter le nouveau logement que mon collègue vient de concrétiser pour M. Makhlouf) avec le premier mois en poche, nous pourrons régler l’affaire tout de suite (et la personne reçoit les clefs)… Et le CPAS ne peut plus refuser le logement : la personne est dedans.
« Actions à l’encontre du concluant » voilà comment le défendeur nomme le fait de trouver des logements pour les gens ! 

« Actions à l’encontre du concluant » : les obliger à la correction !

Nous ne voyons pas en quoi ces actions vont à l’encontre du concluant… Au contraire, si ce dernier était correct, il nous remercierait de souligner les manquements graves qu’ils accusent quotidiennement. 

En outre, si l’on se base sur le témoignage de M. Chevalier, travailleur social au CPAS de Liège et délégué CGSP, je cite :


« Je ne suis pas d'accord avec tes commentaires sur Deltour et Emonts, ce sont des gens qui font ce qu'ils peuvent et pas des fachots. Le CPAS est appelé à gérer un problème difficile et n'a pas le personnel en suffisance pour le faire, ni les structures, donc c'est la politique à la petite semaine, un peu du n'importe quoi confié à la diligence des gens qui, au jour le jour affrontent, seuls souvent, en tant qu'hommes (ou femmes) des situations pour lesquelles ils sont démunis. » (Page 14 de 38 des pièces déposées par le défendeur)
Nous n’avions pas vu ces gens comme étant des incompétents… Mais à supposer qu’ils le soient, ils devraient nous remercier d’ainsi palier à leurs lacunes les plus criantes au lieu d’en découdre avec nous !
Car les actes que nous posons sont justes en faveur des gens que nous représentons ! 

En envoyant le tribunal vers une page d’erreur et en restant très vague sur d’éventuelles « actions à l’encontre du concluant » qui sont inexistantes, le défendeur tente, à notre avis, de nous diaboliser… Or, nous bénéficions déjà de la confiance de la Fondation Roi Baudouin et nous avons d’excellents contacts avec le Ministère Régionale des Affaires Sociales ainsi qu’avec le Ministère de l’Intégration Sociale (Fédéral) ; nous collaborons en outre avec le Front Commun SDF (qui est subventionné par le Gouvernement et associé avec le Ministère de l’Intégration à la rédaction du Guide pour les sans-abri).  
« L’incitation auprès des centres.

Les membres de l’association font le tour des abris de nuit afin de rencontrer les éventuels SDF qui ne pourraient être hébergés et les inviter à introduire des recours à l’encontre du CPAS de Liège. »

Nous ne nous sommes jamais rendu que devant l’abri de nuit de la rue sur la fontaine (nous savons qu’à Thermos, les gens sont corrects : s’ils sont vraiment complet, ils téléphonent partout pour essayer d’abriter les gens) Rue sur la Fontaine, j’y ai même été agressé verbalement, comme je le raconte dans les conclusions de l’affaire Setani (RG 346.871)… raison pour laquelle, on n’y va plus du tout pour le moment : ces gens-là sont trop dangereux.
[Cette agression peut sembler banale parce que verbale, et pourtant… Il s’agit quand même d’une tentative d’intimidation de la part d’un travailleur social, sur la personne d’un observateur indépendant. En outre, par la teneur de la haine condensée, cette scène est sœur jumelle d’une autre vécue quelques dix ans plus tôt… sauf que l’aboyeur de service n’était pas un travailleur social d’un CPAS socialiste et chrétien mais bien une petite crapule déguisée en flic et aux ordres du Vlaams Belang Johan Demol.]
Nous n’y allions que pour trouver des solutions d’urgence (en allant avec les personnes à la police ou à l’hôpital) ; mais ça les dérange, visiblement, que nous cherchons des remèdes à leurs lacunes graves !

Puisque nous estimons que les personnes ont le droit d’être abritées… N’est-ce pas normal de les inviter à faire valoir leurs droits ? 
« Il ressort des éléments ci-dessus que l’ASBL entend se charger « par métier » des intérêts des SDF »
Il ressort au contraire que nous mettons nos métiers de côté (et pas rien que nos métiers, nos vies personnelles —Je signale au passage que je n’attends qu’une chose : la résolution majeure des problèmes auxquels nous faisons face… Dés que c’est réglé, je vais m’installer comme un pacha, chez ma petite femme à Lille où je ne me consacrerai plus qu’à mon dictionnaire !) Et que nous mettons nos métiers et nos vies de côtés parce que notre devoir d’Hommes est de faire tout ce qui est humainement possible  pour des personnes qui subissent des choses que nous ne souhaiterions pas à notre pire ennemi !

2.

« L’interdiction édictée par l’article 728 de mandater des agents d’affaire vise à écarter des prétoires les personnes ne disposant pas de la déontologie nécessaire : « Cette interdiction, fondée sur une longue tradition, se justifie par le fait que les agents d’affaires n’ont pas la formation morale requise ; l’intérêt de la justice comme celui des justiciables est de les écarter ».
L’ASBL Mont K’i ne fait que justifier ces craintes… »
Nous trouvons plus que déplaisant (et c’est un euphémisme !) le fait que ces gens (qui trouvent normal qu’une mère avec sa fille restent sans chauffage ni eau chaude, que d’autres restent à la rue avec 34,71€/semaine) viennent mettre notre moralité en doute ! 

L’action que nous menons ne relève pas seulement de la moralité au sens le plus élevé du terme, mais également de la sagesse et de la spiritualité.
[Et puisque le défendeur parle de tradition, peut-être n’est-il pas inutile de situer les premières traces du « Mont K’i », dans des textes contemporains de l’ancien testament, en l’occurrence le Yi King, le Livre des Transformations, auquel des sages tel Confucius ont collaboré. Je cite le passage qui nous a décidé à appeler l’asbl par ce nom dont personne ne comprend le sens :

« Le roi le présente à la montagne K'i. Fortune.
Pas de blâme. 

Le mont K'i est situé à l'ouest de la Chine au pays d'origine du roi Wen dont le fils, le duc de Tchéou, est l'auteur des sentences qui accompagnent les différents traits. C'est un souvenir de l'époque de l'avènement de la dynastie Tchéou. 

Les grands alliés du roi Wen furent alors présentés au dieu de sa montagne natale et ils reçurent leur place auprès du souverain dans la salle des ancêtres. On montre ici un stade où la poussée vers le haut a atteint son but. On est glorifié devant les hommes et les dieux, et l'on est reçu dans le cercle de ceux sur qui repose la vie spirituelle de la nation. On est ainsi revêtu d'une importance durable et inaccessible au temps. »

La forme est un peu pompeuse, j’en conviens, mais je cite le passage pour que le Tribunal comprenne le caractère hautement spirituel et humaniste de notre démarche.] 
 « L’attitude insultante à l’égard du concluant ne peut être admise.
M. Philippe Lemoine n’hésite pas à traiter le consultant de « nazi » (voir pièces déposées) »

Ici, j’aimerais comprendre : C’est moi qui suis visé en tant que personne physique ? Parce que jusque là, je m’exprime en tant que personne morale…
Il est exact qu’en tant que personne physique, lorsque je fus témoin en tant que citoyen, des choses contre lesquelles, depuis, je me bats, j’ai connu de grosses difficultés à trouver le vocabulaire ad hoc. Mais, sitôt que j’ai rencontré les bonnes personnes avec qui je suis présentement associé, j’ai convenu (plusieurs fois et publiquement) du fait que c’était une erreur… Erreur que je n’ai jamais commise en m’exprimant au nom de l’asbl.

Je tiens à ajouter ceci : j’ai effectué une recherche pour finalement trouver la page, « Historique » que Monsieur Blach, employé au CPAS, a imprimé en date du 09/02 (Pour moi, cette page avait été supprimée du site (page 1 de 3 des pièces déposées par le défendeur) [Le problème est que l’on est bien obligé de travailler avec deux sites : L’un, le portail www.montki.com qui est exactement ce que nous souhaitons… Sauf pour l’adresse. Ainsi, l’adresse de la page CPAS est :

http://www.montki.com/index.php?option=content&task=category&sectionid=3&id=86&Itemid=55 ; donc bien obligé, nous avons le même site avec des pages « normales » qu’on peut nommer cpas.montki.com par exemple, mais qui ne servent guère qu’à renvoyer le visiteur vers le web que nous utilisons. C’est sur cette partie du site que M. Blach a trouvé ces vieux textes.]
Qu’on ne s’y trompe pas : Si j’ai négligé de virer de vieux textes poussiéreux, c’est parce que je suis occupé douze heures par jours à essayer de palier  dans l’urgence, aux manquements graves que j’avais dénoncé autrefois dans une forme déplacée.
 La première vraie décision du Conseil d’Administration de notre asbl, fut de m’interdire l’usage de tout mot en rapport avec la politique allemande des années 33-45 et tout président que je suis du CA, je me suis plié à cette décision collective… 
Si, à ma connaissance  le mot « nazi » n’apparaît plus dans aucun de mes textes en tant qu’accusation, en revanche, demeurent les textes où je m’explique ; pages 25 à 27  sur 38 des pièces déposées par le défendeur, nous trouvons ce passage —extrait du Procès Verbal du 01/01/05 :
« En fait, peu de gens dans mon entourage ont cru en ce combat, à l'exception du noyau dur —qui, même préférerait une forme plus sympathique... à quoi je réponds toujours en moi-même : « Et moi donc ! Moi, si je pouvais choisir,  je préférerais plus de forme du tout ! » Cela signifierait que les problèmes majeurs sont réglés, ce qui malheureusement n'est pas le cas. Loin de là. 
L'utilisation du terme « nazi » était erronée, non pas à cause du facteur « haine » qui lui, hélas, est si souvent présent, mais bien plus parce qu'il y a deux différences majeures que voici : Si, en place des Socialistes, ce serait le Front National par exemple, eh bien ce qu'il se passerait, c'est qu'ils iraient (un peu) plus loin (en rassemblant les gens dans des camps...) et ce faisant, ils commettraient des erreurs (juridiques, administratives, etc) telles, qu'ils ne tiendraient pas longtemps... Et on aurait de nouveau la paix pour quelques temps... 

Ici, c'est beaucoup plus insidieux. De un : ils tordent la loi dans tous les sens pour la réduire tant qu'ils peuvent ; de deux : ils essayent avant tout d'envoyer les gens promener. Et cela de façon systématique. L'AS à la Cellule Energie, par exemple, m'a déclaré tout de go que le Fonds Vande Lanotte n'était nullement prévu pour payer les factures des gens mais bien pour leur frais de fonctionnement. Eux, leur seule fonction étant de négocier pour les gens avec la compagnie d'énergie. A quoi j'avais simplement répondu : 

—                 Voulez-vous me notifier ce que vous venez de dire par écrit, madame, s'il vous plait, comme ça je joins le document au dossier et le tribunal appréciera. 

—                 Asseyez-vous, monsieur, on va discuter...

Croyez-vous qu'il y ait beaucoup de personnes qui ont ce type de réflexe ? 90% s'excusent et s'en vont. Les autres se fâchent, cassent tout et c'est police, bracelets, prison. 

Concernant l'octroi du RIS par exemple : Ils envoient quelqu'un promener... Quelqu'un qui a droit mais eux ont décrété que non, au revoir et merci. Si la personne porte plainte, pensez-vous vous qu'ils vont durcir la répression comme le feraient les vrais fachos ? Non. Ils vont proposer 200€ pour cet après-midi contre le retrait de la plainte... 

Ou alors ils font des « cadeaux ». Voilà : une fois dans sa vie, le sdf a droit à une prime d'installation qui s'élève à 800€ ; d'autre part, il a droit tout le temps, à ce que le CPAS avance le mois de caution, qui est lui récupérable (à raison de 25€/mois). Eh bien, pour les personnes qui n'ont jamais reçu la prime (et ils sont majoritaires à sûrement 85% ici sur Liège !), ils proposent « d'offrir » le mois de caution... Mais ils ne parlent pas de la prime. Donc si le mois de caution s'élève à 250€, eux, c'est 550€ qu'ils se mettent dans la poche... —Et comme ils mettent trois semaines, un mois, pour dire qu'ils sont OK, l'appartement est déjà pris, naturellement ! Et donc la personne reste à la rue, sans aucun frais pour eux. Et avec ça, malins comme des singes : au premier coup d'œil, ils savent très bien qui ils peuvent envoyer promener sans ménagement, et ceux-là à qui il vaut quand même mieux accorder les 400€/mois pendant trois mois. Mais en faisant tout pour qu'il ne trouve pas de logement, bien entendu... Sinon et comme je viens de l'expliquer, ce sera 600€ tous les mois ! 

J'ai calculé qu'en menant l'action que nous avons menée (moi pour la pression et le Front Commun SDF, pour la négociation —et la récolte, lol !) c'est 500€ que les sdf (à qui ils accordent les 400€/mois pendant trois mois), ont gagné, mais... Une seule fois ! 

[Calcul des « 400€/mois pendant trois mois » par rapport à la méthode « 34,71/semaine » : 

Le premier mois, la personne reçoit 300€ (100€ sont récupérés : les trois dernières aides à 34,71€/semaine) le deuxième et le troisième mois : 400€/mois et le quatrième mois : rien du tout (il est puni) = 1.100€ pour quatre mois. 

Que : 34,71 multipliés par 52, divisé par douze et multiplié par 4 = 600€ 

Différence = 500€ —Les chiffres de mes calculs étant arrondis, bien entendu ! J'explique juste le principe.] 

Une fois. Une seule fois ! 

La différence de 500€ ce n'est pas une seule fois qu'il la faut, c'est tous les mois ! — Telle que le dit la Loi ! 

Avec une telle marge de lacune, il n'y a aucune négociation qui soit possible, comme ça devrait se passer dans un monde normal : il faut un changement radical de mentalité et cela ne peut se faire que par un changement des principaux cadres. On ne traite pas les gens de cette manière, jamais ! On ne viole pas la Loi dans une telle largeur !

Aussi le reproche que l'on me fait le plus souvent n'est, je le crois, nullement fondé... [A savoir : ce que je fais ne sert à rien. Les politiques s'en foutent complètement. Là où nous en sommes c'est qu'on ne peut plus travailler sur le terrain : ils vont geler tous nos dossiers... Et comme en plus, brûlé comme on l'est, on peut oublier les subsides, nous sommes donc complètement paralysés —Ce qui est dommage, car nous avons une formidable énergie, et patati et patata —Je commence à drôlement bien connaître le refrain, je peux le chanter sur tous les tons.] 

Cela parce que même si je représente d'abord et avant tout les sans-abri, mon discours va bien au-delà de l'épouvantable situation dans laquelle ces gens périssent. Pour en revenir à ma comparaison avec les nazis : Je repense au film « Amen » de Costa Gravas... Je crois que ce qui m'a le plus choqué dans ce film (sauf bien entendu l'inqualifiable conduite de l'Eglise) c'est que lors de l'élimination des malades mentaux et des handicapés, les gens réagissaient... Pas pour les Juifs. Lorsqu'un être humain dénonçait ce qu'il savait, les gens disaient : « Oui mais bon... Ce sont des Juifs ! » ; —Pour parvenir à un tel degré d'horreur, la haine des dirigeants ne suffit pas, il faut en outre que le Peuple ne réagisse pas. Pour se faire, les vrais fachos se servent de la peur... Les Socialistes comptent sur l'indifférence (aucune comparaison, j'en conviens, en ce qui concerne le nombre de victimes, la méthode diffère aussi : ce n'est pas la chambre à gaz, on laisse crever les gens à la rue... Mais le principe et le sentiment sont identiques, ça je vous prie de le croire !).

En lisant mes mails, ne vous permettez pas de vous dire : « Oui mais bon... Ce sont des sans-abri ! »... —Pour le moment, il en meurt un de temps en temps... Bientôt ce sera quelques uns de plus en plus souvent. Ne laissez plus mourir les gens, comme c'est le cas présentement... —Ceci étant pour les responsables politiques. Aux autres, qui n'ont aucun pouvoir dans ce dossier, je vous demande encore et encore de ratifier le protocole s'il vous plait —Cela ne prendra qu'une minute. http://survie.montki.com/ »
« L’ASBL entend faire du Tribunal le prétoire de leurs prétentions politiques »
Du fait que ce n’est pas notre métier, nous ne savons pas face à quel pouvoir nous devons nous adresser ? Le judiciaire ou le législatif… C’est l’un ou c’est l’autre. La décision du Tribunal, dans un sens comme dans l’autre, éclairera notre lanterne. Nous, ce dont nous sommes absolument certains, c’est qu’on ne traite pas les gens de cette façon, jamais ! C’est pourquoi, au nom de la dignité humaine, nous espérons bien qu’on nous donnera gain de cause.

« Les dossiers qu’il dépose ne sont que prétexte pour leur permettre de mettre à mal un institution publique »
Ici, nous sommes véritablement au cœur des fantasmes paranoïaques de cette institution sclérosée…  Notre objectif est invariablement le même : veiller à ce que les personnes que nous représentons puissent vivre conformément à la dignité humaine, tel que c’est défini dans la Constitution. Au reste, les décideurs corrects (Ministère de l’Intégration Sociale par exemple) sont très heureux de nos remarques ; ce sont des gens intelligents : ils savent que notre démarche ne vise nullement à mettre à mal une institution, mais au contraire à l’améliorer.
Mais en place : l’attitude scandaleuse qui est la leur envers les démunis, n’est-ce pas la réponse à la question de savoir pourquoi un sondage européen désigne Liège comme étant la ville où le sentiment d’insécurité est le plus important. Les gens s’y sentent moins en sécurité qu’à Rotterdam, Paris ou Berlin… Cela parait incroyable mais c’est pourtant la triste réalité ! (Les autres villes ont peut-être un service social efficace…)
« Leur demande ne concerne pas les intérêts d’une personne qu’il défende mais concerne de manière générale les griefs qu’ils invoquent à l’égard du concluant. »

Voici deux heures que je réfléchis à cette partie de phrase et avec la meilleure volonté du monde, je ne la comprends pas…

D’après ce que nous savons, même des hauts fonctionnaires comme Jean Dumont, directeur de l’aide sociale, ont le droit, politiquement, de mentir de façon éhontée, au Premier Ministre, [comme j’en apporte les preuves, dans les Conclusions de l’affaire Makhlouf (RG 347052), en l’occurrence son courrier vers le Bourgmestre et le Premier Ministre… Et en parallèle, l’extrait du règlement intérieur alors en vigueur, destiné aux travailleurs sociaux —Et que je reproduits encore ici (pour les motifs éclaircis juste après) : 
« Je vous confirme que les dossiers relatifs aux personnes sans-abri sont analysées au niveau de notre centre conformément aux législations en vigueur.

Pendant la période d’instruction du dossier, (nature de l’aide — montant — compétence du centre — recherche de logements), une aide alimentaire est accordée dans le cadre du respect de la dignité humaine. »

Pour moi, ce monsieur dit : « d’abord, une période d’instruction où la personne reçoit l’aide alimentaire (un mois souvent) et puis, si c’est en ordre, la personne reçoit le RI » ; ce qui est totalement faux ! Sans logement avec domiciliation et contrat de bail, le CPAS accorde 34,71€ par semaine. Et pas un centime de plus !

Pour preuve, voici l’extrait du règlement intérieur destiné aux travailleurs sociaux, en vigueur, au moment où Jean Dumont rédigeait son courrier :

« N.B. : A. Procédure à suivre en matière de demande de minimex ou d’aide sociale d’un SDF.

1.
Remettre un accusé de réception de la demande.

2.
Examiner la compétence du CPAS, accorder s’il échet une aide alimentaire de 1400FB par semaine et l’inviter à rechercher un logement dans les meilleurs délais.

3.
Vérifier s’il est dans les conditions pour bénéficier de la prime à l’installation.

4.
L’inviter à se représenter chaque semaine afin de tenir l’assistant social au courant de sa recherche de logement et de permettre à ce dernier de se rendre compte s’il est toujours dans les conditions pour pouvoir prétendre à un octroi de minimex.

5.
Une décision doit être prise dans le mois et lui être notifiée. Plusieurs situations peuvent se présenter :

a.
Le demandeur se présente régulièrement et trouve un logement. On peut alors lui octroyer la prime d’installation ou une aide loyer caution entièrement récupérable. Le minimex prendra cours à la date de la demande sous déduction des aides déjà accordées.

b.
L’intéressé ne se présente pas hebdomadairement. Il s’agit alors de décider dans le mois de la demande d’un refus minimex. (Notification P.C.).

c.
L’intéressé refuse de chercher un logement, un refus minimex lui sera alors notifié. »

—La lettre de Jean Dumont est en ANNEXE 1 et l’extrait du règlement intérieur en ANNEXE 2)]
Pour le reste, nous vous assurons que notre démarche a bien pour but le bien-être (par l’application de ses droits) de la personne que nous représentons, conformément à la dignité humaine.

« Au vu des éléments repris ci-dessus, il y a lieu de décider que l’ASBL Mont K’i n’a pas le pouvoir de représenter Monsieur Maklouf devant le tribunal de céans et de l’écarter de la procédure en cause. »

Pourquoi en particulier l’affaire Maklouf… Alors qu’il y a quatre autres dossiers similaires ? Sans parler de celui-ci ?
C’est bizarre ça. Ce qui nous étonne en outre, c’est qu’ils commencent par nous reprocher d’utiliser les requêtes individuelles pour régler un problème général… Alors que eux, juste après, se servent de ce présent dossier pour m’empêcher d’en défendre un autre, en l’occurrence l’affaire Maklouf… 

C’est pourquoi nous avons longuement réfléchi à cette question : en quoi le dossier Makhlouf est-il différent des autres ?
Réponse possible : C’est dans l’affaire Makhlouf que nous faisons référence au mensonge de Jean Dumont au Bourgmestre et au Premier Ministre. Raison pour laquelle nous en avons reparlé ici. 
« II.2. Recours prématuré »
 Madame Sonnet a déposé sa requête le 17 janvier, soit trois jours après l’entretien avec madame Chaineux, l’assistante sociale de la Cellule énergie. Cela n’était pas correct puisqu’en vertu de l’article 71 de la loi du 08 juillet 1976, elle aurait dû attendre la notification de refus ou à défaut que s’écoulent 30 jours…  C’est pourquoi en ce 21 février, nous redéposons la requête.
Encore une fois, du fait que nous ne sommes pas des gens de métier, nous n’avions pas connaissance de cette règle.

Madame Sonnet a agit de la sorte pour les trois raisons suivantes :

1. Madame Chaineux, en négociant avec la compagnie de gaz, n’était parvenu qu’à l’arrangement suivant : que madame Sonnet rembourse 250€/mois… Sans parler des factures intermédiaires.

2. Par trois fois, j’ai demandé à madame Chaineux de bien vouloir faire remplir à madame Sonnet le formulaire de demande d’octroi du Fonds Vande Lanotte et par trois fois elle a refusé.
3. Je lui ai déclaré que dans ces conditions, nous en reparlerions devant le tribunal ; à ces mots madame Chaineux, nous a déclaré que dans ce cas, toute discussion avec eux était rompue. Et que ce n’était pas la peine de revenir
Nous avons donc dû déclarer qu’il n’y aurait pas de requête pour qu’elle consente à un RDV pour le 03/02, soit pour un problème aussi urgent à quelques trois semaines plus tard.

Qui plus est, l’objet de ce RDV avait pour but ceci : déterminer combien madame Sonnet pourrait rembourser pendant six mois, pour que eux, ensuite, réfléchissent à la question de savoir si oui ou non, ils accorderaient l’aide du Fonds Vande Lanotte. Six mois pendant lesquels elle aurait payé sans avoir de gaz (puisque la compagnie de gaz ne rebranche pas avant d’avoir au moins reçu 50% de la dette), chose qu’elle ne sait de toute façon pas faire (pour autant qu’elle eut pu encore patienter six mois) vu que pour l’heure, plus de la moitié de ce qu’elle pourrait donner va en achat de bonbonnes et qu’il faudrait qu’elle soit rebranchée pour qu’elle puisse payer.
(Plus loin, ils affirment que l’octroi de cette aide est tout à fait exceptionnel et nous ne lisons pas ça)

En revanche, ce que nous lisons dans le dossier, c’est la déclaration de madame Chaineux Sandrine qui dit qu’elle ne voyait aucun inconvénient à faire le nécessaire concernant l’octroi du Fonds Vande Lanotte, soit faire remplir le formulaire, sauf que cela n’a pas été possible au point qu’il lui avait fallu ajourner, pour cette raison… que j’étais excité tant et si bien que par ma seule faute à moi, elle n’avait pas été en mesure de faire correctement son travail ! Raison pour laquelle elle avait invité Mme SONNET à se représenter seule, en date du 03/02 !
Bien sûr ! Je mets de côté tout ce que j’aime pour le seul plaisir de marcher dans le froid, puis d’attendre des heures dans un bureau… Dans le but d’assister à un entretien correct que je saboterais pour venir mentir ensuite. Heu… Pour « mettre à mal une institution publique » dixit le défendeur…  C’est évident, ça !
Quant à madame Sonnet, elle se fait accompagner par un tiers à une rencontre correcte avec un travailleur social tout ce qui a de plus correct dans le but de régler son problème le plus douloureux du moment, et ça ne marche pas par la seule faute du tiers… En conséquence de quoi, c’est bien logique, elle se garde de revenir à l’entretien proposé par le travailleur social de si bonne foi… à la place, elle signe deux procurations pour permettre à celui qui a fait rater son affaire de la représenter devant vous, elle signe les premières conclusions 
(http://txt.montki.com/conclusions3.doc) et elle est venue déjà à l’audience du 18/02 pour témoigner, en autres, du fait que les propos de madame Chaineux Sandrine ne sont pas conformes à la vérité.

Nous avons déjà expliqué plus haut comment le directeur de l’aide sociale mentait au Bourgmestre et au Premier Ministre, nous venons d’expliquer maintenant comment une assistante sociale du CPAS, soit un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions mentait au tribunal —Je constate par ailleurs que le défendeur s’est bien gardé d’utiliser les accusations gravissimes de madame Chaineux Sandrine à mon endroit, lors de la rédaction de ses conclusions…
« III.1. Défaut de collaboration
A. En droit
L’article 60 § 1er de la loi du 08 juillet 1976 organisant les CPAS stipule dans sa deuxième phrase : 
« L’intéressé est tenu de fournir tous renseignements  utiles sur sa situation et d’informer le centre de tout élément nouveau susceptible d’avoir une répercussions sur l’aide qui lui est octroyée ».

Il incombe au demandeur de fournir tous les renseignements utiles au concluant afin que soit évaluée sa situation.

Les éléments de la situation ont été fournis à madame Chaineux Sandrine, au reste ils sont extrêmement simples : Madame Sonnet reçoit + ou – 850€/mois au chômage, elle se trouve sans chauffage ni eau chaude… Et elle est d’accord pour donner 125€/mois pour les factures intermédiaires du gaz et de l’électricité et le remboursement de la dette (idéalement : 100€ pour les factures intermédiaires et 25€ pour le remboursement de la dette) et cela par le biais de la cession —de manière à ce que les compagnies d’énergie soient sûres de recevoir leurs sous. Que dire de plus ? Sinon que plus de la moitié de la dette est en réalité due par son ex-conjoint et qu’elle a dû s’y reprendre à trois fois pour que l’on vienne couper chez lui —Les trois demandes de sa part, auprès de la compagnie de gaz ont été notifiées sur l’ordinateur, toutefois l’employé a refusé de lui fournir les preuves de ses demandes de coupures… Donc, l’ex conjoint a consommé pendant des mois sur son compte, contre son gré. Tout cela a été dit à la madame Chaineux Sandrine qui ne nous a affiché qu’un mépris manifeste.
Pourquoi madame Sonnet aurait-elle attendu trois semaines pour répéter ce qu’elle avait déjà dit à un travailleur social qui va jusqu’à refuser la rédaction d’un formulaire ? —Ce n’est pas à elle de décider si madame Sonnet a droit ou pas au Fonds Vande Lanotte (sauf si elle a reçu des consignes générales en ce sens…) ! Elle n’est là que pour enregistrer les demandes et les données. Or ici, les demandes d’aide sont refusées, en revanche : les demandes de données sont poussées à ce point que cela en devient ridicule, comme on le verra plus bas.

B. « En l’espèce.

Lors de l’entrevue du 14 janvier 2005, l’assistante sociale a donné rendez-vous à Mme SONNET le 3 février 2005 à 10 heures afin de pouvoir examiner plus en profondeur sa demande.
Toutefois, celle-ci ne s’est pas présentée au rendez-vous.

Elle n’a pas collaboré à l’examen de sa demande. »

Madame Chaineux Sandrine avait été très clair à ce sujet : si nous déposions une requête devant le tribunal, ce n’était pas la peine de revenir… Ce pourquoi, nous ne sommes pas revenus !
Qui plus est, et parce que ce n’est pas notre métier, nous ne savions pas de quoi nous avions besoin comme pièces pour prouver notre bonne foi : en disant que nous ne déposerions pas de requête, nous avons reçu le ticket jaune (qui donne RDV au 03/02) ce qui prouve deux choses : premièrement que nous sommes bien venus et que nous avons rencontré madame Chaineux ; deuxièmement : que pour un problème aussi urgent, elle renvoyait à trois semaines…
« Les déclarations de madame SONNET sont plus que contradictoires. »
C’est là que ça devient franchement ridicule, genre « cour de récréation » (bien sûr, nous comprenons : le défendeur n’a rien de solide à nous opposer, raison pour laquelle il s’accroche à tout ce qu’il peut !) mais enfin, puisqu’il s’agit de conclusions judiciaires, nous allons donc continuer à répondre point par point :

« Mme SONNET déclare dans sa requête s’être rendue en 2003 auprès de la cellule Energie du CPAS et avoir rencontré un assistant social.

Toutefois, aucune trace de son passage n’a pu être trouvée. Par ailleurs, à l’époque où Mme SONNET dit s’être adressée au service, aucun assistant social masculin ne travaillait dans le service. »
Lorsque j’interrogeai madame SONNET à ce sujet, elle m’a simplement répondu : « Et ce type qui m’a envoyé promener (sous prétexte que j’étais au chômage) je l’ai rêvé alors ? »

« Mme SONNET déclare également avoir commis l’erreur de retirer les plombs dés qu’il a commencé à faire très froid.

Toutefois, il ressort des pièces fournies par l’Association liégeoise du gaz que les plombs ont été retirés en juin 2002 lors de son arrivée dans le logement. »
Comment voulez-vous qu’elle se souvienne de ce genre de détail ? Toute sa vie est paralysée par cette coupure de gaz (elles sont confinées toutes deux dans une petite pièce mal chauffée, elles doivent s’arranger avec les voisins pour les repas et les douches… qui plus est : plus de la moitié de la dette reviendrait normalement à l’ex-conjoint… Cette dame doit non seulement vivre avec cette injustice (à propos de laquelle elle ne sait comment réagir) et qui plus est, elle a la responsabilité de sa  gamine de dix ans… comment voulez-vous qu’elle se rappelle exactement ? Lorsque l’on est face aux réalités de la vie, que ce soit décembre ou juin, concernant les choses qui rendent l’existence quotidienne conforme à la dignité humaine, telles la douche ou la préparation des repas il faut parer au plus urgent. Son problème lui semblait inextricable elle n’avait pas conscience de la gravité de son acte… Elle n’a agi de la sorte que parce qu’elle ne voyait guère d’autre solution.
« Mme SONNET déclare rembourser une dette à la compagnie d’électricité. »
Lorsque je lui ai posé la question, elle m’a répondu plus en détail : en fait, elle dispose d’un compteur à cartes… En ANNEXE 3, preuve d’un achat d’une carte à 50€ (qui constitue la moyenne de ce qu’elle doit payer par mois) ; au téléphone, elle avait dit 70… mais pour le mois qui suivit une à 30 avait suffit. Donc disons que 50€ est sa moyenne par mois.
« Il y a lieu de tenir compte de ce manque manifeste de collaboration. »
Il y a lieu au contraire, de tenir compte de la situation inextricable dans laquelle se retrouvent une mère et sa fille, qui ont toutes les difficultés du monde à gérer le concret mais qui sont pourtant de totale bonne foi : Pour preuve, madame SONNET est d’accord pour que 125€/mois lui soit directement retirés de la source, afin qu’elles puissent retrouver une vie conforme à la dignité humaine.

« III.2 Limites des missions du CPAS
A. En droit

Il n’entre pas dans les missions des CPAS de prendre en charge des dettes privées et passées des demandeurs d’aide »
Peut-être, d’une façon générale mais en ce qui concerne les dette énergétiques, nous nous basons sur la loi du 04 septembre 2002 qui dit que : 

Art. 2. Les centres publics d'aide sociale, ci-après dénommés « CPAS », sont chargés :
1° d'accorder aux personnes qui ont notamment des difficultés de payer leur facture de gaz ou d'électricité, l'accompagnement et la guidance sociale et budgétaire nécessaires. Cet accompagnement en faveur des clients en difficulté comprend :
- la négociation de plans de paiement;
- la mise en place d'une guidance budgétaire;
2° d'octroyer une aide sociale financière aux personnes dont la situation d'endettement est telle qu'elles ne peuvent plus faire face, malgré leurs efforts personnels, au paiement de leurs factures de gaz et d'électricité.


« À   de nombreuses reprises déjà, la Cour a souligné qu’il n’appartenait pas à la collectivité de prendre en charge les dettes privées et passées des demandeurs d’aide et moins encore les dettes d’aliments quand en outre une négligence manifeste apparaît. »
Ici, comme nous l’avons déjà souligné plusieurs fois, il s’agit bien pour plus de la moitié, de dettes contractées par l’ex-conjoint de madame Sonnet ; que par trois fois elle a tenté de faire couper et que la compagnie de gaz est finalement venue, couper à la rue. Madame Sonnet n’avait aucun pouvoir sur cette action… Elle et sa fille, en sont victimes.
Nous constatons d’autre part, que les exemples du défendeur  se basent tous sur des textes antérieurs au 04 septembre 2002 et ne semblent pas, en outre, concerner des dettes énergétiques. Nous voyons par exemple :
« Plus particulièrement, en ce concerne les demandes d’aide sociale pour le passé, dans un arrêt du 03 décembre 2002, la Cour du travail de Liège a rappelé que :

« Dés lors, en principe, l’aide sociale ne peut être octroyée que pour compenser des difficultés actuelles, voire prochaines, et dans la mesure adéquate, pouvant varier en fonction de situations diverses. En effet, il se conçoit difficilement qu’une aide financière accordée avec effet rétroactif puisse permettre à son bénéficiaire de mener une vie conforme à la dignité humaine ». (C.T. Liège arrêt du 15 juin 2001, RG 29.295). »

Parce que, dans le cas qui nous occupe, nous vous confirmons qu’il s’agit bien de ses difficultés actuelles, et nous vous assurons qu’il lui faut impérativement régler ces dernières pour retrouver une vie conforme à la dignité humaine.
Le défendeur fait alors enfin référence à la loi que nous citons… Mais pour dire :
« Ce n’est qu’à titre tout à fait exceptionnel que la loi du 04 septembre 2002 prévoit que le CPAS accordera une aide sociale financière aux personnes dont la situation d’endettement est telle qu’elles ne peuvent plus faire face, malgré leurs efforts personnels, au paiement de leurs factures de gaz et d’électricité. »
Le texte de la loi du 04 septembre 2002 se trouve en annexe… Nous n’y avons lu nulle part que l’aide était octroyée à titre exceptionnel… C’est dans leur tête ça ! De même l’abri de nuit : à raison de 7 nuits par trimestre… à titre exceptionnel. Pareil pour l’octroi du RI… à titre exceptionnel !
Mais le Législateur, lui, qu’en dit-il ? En ce qui concerne l’octroi de la Loi du 04 septembre 2002, pour nous c’est très clair : Madame Sonnet y a droit !

B. En l’espèce
Il ressort donc clairement des principes énoncés ci-dessus, que la mission du CPAS est bien « d'octroyer une aide sociale financière aux personnes dont la situation d'endettement est telle qu'elles ne peuvent plus faire face, malgré leurs efforts personnels, au paiement de leurs factures de gaz et d'électricité »

Le CPAS ne comprend pas les principes qui guident l’assistance sociale sur notre territoire ; cela est d’autant plus troublant que le défendeur le dit lui-même :

« La mission du CPAS est de permettre à chacun de vivre conformément à la dignité humaine. »
Concernant la guidance budgétaire, encore une fois, madame Sonnet ne voit aucun inconvénient à rembourser, dans la mesure de ses moyens, soit 25€/mois. Pour le gaz et l’électricité, elle peut donner 125€ en tout (pour les factures intermédiaires et le remboursement de la dette) ; cela par le biais de la cession.

« Ce n’est pas rendre service à la société que de déclarer que l’ensemble des dettes que chaque contribuable créerait pourrait être payé par le CPAS. Une telle attitude de déresponsabilisation ne peut être admise. »
Nous trouvons très inquiétant le fait que le CPAS ne soit pas en mesure de faire la différence entre des dettes passées et générales et les dettes énergétiques qui rendent la vie actuelle impossible. Nous estimons que le CPAS, en laissant une mère et sa fille, qui sont en outre de toute bonne foi, dans une existence non-conforme à la dignité humaine, agit d’une façon telle que tout Homme digne de ce nom ne peut accepter ; le CPAS a de lourdes responsabilités et obligations… Une telle attitude de déresponsabilisation ne peut être admise.

PAR CES MOTIFS,
Nous demandons que la Cour condamne le CPAS :

À tout le moins d’avancer la dette de madame Sonnet (remboursable à raison de 25€/mois et par le biais de la cession) ;

Un euro symbolique à madame Sonnet, pour le dommage subi,

Un euro symbolique à l’asbl Mont K’i pour le dommage moral.

Pour la concluante,

Son représentant

Philippe Lemoine

ANNEXE 1 : Lettre de Jean Dumont au Bourgmestre et au Premier Ministre
ANNEXE 2 : Extrait du règlement intérieur destiné aux travailleurs sociaux

ANNEXE 3 : Preuve de l’achat d’une carte pour un compteur électrique
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Mesdames, Messieurs, 

Concerne :
CPAS DE LIEGE/SONNET Myriam

N.Réf. :
CP003487/DP/DP/DP

V.Réf. :
SONNET/CPAS DE LIEGE

Vous trouverez ci-joint copie des conclusions que nous avons établies en cette affaire.

Celles-ci remplacent les conclusions précédemment communiquées.

Nous vous en souhaitons bonne réception.

Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée.

F. COLLIENNE

D. PIRE

Tribunal du travail de Liège
CP3487/cc-tt

3ème chambre – RG 346.885

CONCLUSIONS REMPLACANT LES PRECEDENTES

POUR :
Le Centre public d’action sociale de Liège

représenté par son président dont les bureaux sont établis


Place Saint-Jacques, 13 à 4000 LIège


Défendeur,

ayant pour conseil Maître Didier PIRE, avocat

Société civile à forme de S.P.R.L.

à 4000 - LIEGE, 

rue de Joie, 56,

en l’étude duquel il fait élection de domicile

CONTRE :
Madame Myriam SONNET
Rue Sur la Fontaine, 94,4000 à LIEGE 1 

Demanderesse 


PLAISE AU TRIBUNAL,

VU la requête déposée par Mme SONNET le 17 janvier 2005.

I. 
FAITS ET RETROACTES

Mme SONNET a fait l’objet d’une coupure de gaz en août 2003.

Madame décide de se plaindre auprès du concluant quant à cette coupure.

Elle se présente auprès du concluant le 14 janvier 2005.

Mécontente de son entretien, elle introduit un recours le 17 janvier 2005.

Le concluant prend une décision de refus le 8 février 2005 et notifie cette décision le 10 février 2005 à Mme SONNET.

Un recours aurait été introduit le 21 février à l’encontre de cette décision de refus.

II. 
RECEVABILITE
II.1. Quant au pouvoir de représentation de l’ASBL MONT K’I 

Un monopole de représentation en justice a été établi en faveur des avocats. Des exceptions existent, exceptions qui doivent recevoir une interprétation stricte.

En ce qui concerne le présent recours, il y a lieu de se référer principalement aux articles 728, § 3, alinéa 3 et 4 et 728, § 4.

Devant les juridictions du travail, dans les litiges relatifs à l’aide sociale et au revenu d’intégration sociale, il est permis à l’intéressé de se faire représenter par un délégué d’une organisation sociale qui défend les intérêts du groupe de personnes visées par la législation en la matière.

L’article 728, § 4 interdit toutefois aux agents d’affaire d’être mandataires. 

1. 

L’agent d’affaire est défini par la doctrine comme «  toute personne se chargeant par métier des intérêts des justiciables en marge des professions judiciaires organisées par la loi »
.

Le concluant souligne qu’aucune condition de lucre n’est reprise dans cette définition. 

Par la notion de « métier », il est fait référence à une certaine répétition faisant de l’activité de défense une activité importante des personnes en cause.

Il a lieu d’écarter l’ASBL Mont K’I qui se charge par métier de la défense des Sans-abri. Pour preuve le concluant souligne : 

· le nombre de requêtes déposées à l’initiative de l’ASBL

Le tribunal a pu constater ces dernières semaines que de nombreuse requêtes (intitulées « plaintes ») ont été déposées à l’encontre du CPAS de Liège par des particuliers soutenus dans leur action par une ASBL Mont K’i. On constate qu’il y a une véritable incitation de cette ASBL à en découdre avec le CPAS (6 requêtes ont été déposées en moins d’un mois) ;

· la systématisation des requêtes

Les responsables de l’ASBL ont mis sur place des requêtes « prêtes à l’emploi » ne devant plus qu’être signée pour être déposée.

· l’incitation via internet

On trouve sur Internet un projet de requête à l’intention de tous les SDF qui n’auraient pas pu être admis dans un centre d’accueil (www.asbl.montki.com). On y trouve toutes sortes de griefs, souvent formulées avec arrogance, à l’encontre du concluant. On y encourage toutes sortes d’action à l’encontre du concluant.

· l’incitation auprès des centres

Les membres de l’association font le guet devant l’abri de nuit de Liège afin de rencontrer les éventuels SDF qui ne pourraient être hébergés et les inviter à introduire des recours à l’encontre du CPAS de Liège.

Il ressort des éléments ci-dessus que l’ASBL entend se charger « par métier » des intérêts des SDF.

2. 

L’interdiction édictée par l’article 728 de mandater des agents d’affaire vise à écarter des prétoires les personnes ne disposant pas de la déontologie nécessaire : « Cette interdiction, fondée sur une longue tradition, se justifie par le fait que les agents d’affaires n’ont pas la formation morale requise ; l’intérêt de la justice comme celui des justiciables est de les écarter ».

L’ASBL Mont K’i ne fait que justifier ces craintes…

L’attitude insultante à l’égard du concluant ne peut être admise.

M. Philippe LEMOINE n’hésite pas à traiter le concluant à de nombreuses reprises de « nazi » (voir pièces déposées).

L’ASBL entend faire du tribunal le prétoire de leur prétentions politiques. Les dossiers qu’il dépose ne sont que prétexte pour leur permettre de mettre à mal un institution publique. Leur demande ne concerne pas les intérêts d’une personne qu’il défende mais concerne de manière générale les griefs qu’ils invoquent à l’égard du concluant.

Au vu des éléments repris ci-dessus, il y a lieu de décider que l’ASBL Mont k’i n’a pas le pouvoir de représenter Mme SONNET devant le tribunal de céans et de l’écarter de la procédure en cause.

II.2. Recours prématuré

A. En droit.

L’article 71 de la loi du 8 juillet 1976 organisant les centres publics d’aide sociale stipule :

« Toute personne peut former un recours auprès du tribunal du travail contre une décision en matière d’aide individuelle prise à son égard par le Conseil du centre public d’aide sociale ou l’un des organes auquel le Conseil a délégué des attributions.

Il en est de même lorsque les organes du centre a laissé s’écouler, sans prendre des décisions, un délai d’un mois à compter de la réception de la demande ».

B. En l’espèce

Mme SONNET s’adresse au concluant le 14 janvier 2005.

Le 17 janvier 2005, elle introduit le présent recours.

Ce recours doit être déclaré irrecevable.

En effet, aucune décision n’avait été prise par le concluant et le délai d’un mois n’était pas écoulé lors de l’introduction du présent recours.

III. SURABONDAMMENT :

III.1. Défaut de collaboration.

A. En droit.

L’article 60, § 1er de la loi du 8 juillet 1976 organisant les CPAS stipule dans sa deuxième phrase : 

« L’intéressé est tenu de fournir tous renseignements utiles sur sa situation et d’informer le centre de tout élément nouveau susceptible d’avoir une répercussion sur l’aide qui lui est octroyée ».

Il incombe au demandeur de fournir tous les renseignements utiles au concluant afin que soit évalué sa situation.

Il lui appartient de collaborer.

La 11ème chambre du tribunal du travail de Liège a rappelé dans un jugement du 9 janvier 2003 :

« Attendu que l’article 60, § 1er, alinéa 2 de la loi du 8 juillet 1976 impose au demandeur d’aide de fournir tous renseignements utiles sur sa situation ;

Que l’alinéa 1er de ce même article prévoit la tenue, si nécessaire – et ce sera toujours le cas – d’une enquête sociale préalable à l’octroi de l’aide sociale préalable à l’octroi de l’aide, enquête se terminant par un diagnostic précis sur l’existence et l’étendue du besoin d’aide ;

Attendu que la tenue d’une enquête ainsi qualifiée requiert la collaboration complète et loyale du demandeur d’aide qui doit fournir toutes les informations qui lui sont demandées, de sorte que les réponses inexactes, évasives, incomplètes ou imprécises qui entraînent une absence de connaissance suffisante de la situation du demandeur d’aide justifient qu’il ne puisse être fait droit à la demande » 

B. En l’espèce

Lors de l’entrevue du 14 janvier 2005, l’assistante sociale a donné rendez-vous à Mme SONNET le 3 février 2005 à 10 heures afin de pouvoir examiner plus en profondeur sa demande.

Toutefois, celle-ci ne s’est pas présentée au rendez-vous.

Elle n’a pas collaboré à l’examen de sa demande.

Les déclarations de Mme SONNET sont plus que contradictoires.

Mme SONNET déclare dans sa requête s’être rendue en 2003 auprès de la cellule Energie du CPAS et avoir rencontré un assistant social.

Toutefois, aucune trace de son passage n’a pu être trouvée. Par ailleurs, à l’époque où Mme SONNET dit s’être adressée au service, aucun assistant social masculin ne travaillait dans ce service.

Mme SONNET déclare également avoir commis l’erreur de retirer les plombs dès qu’il a commencé à faire très froid.

Toutefois, il ressort des pièces fournies par l’Association liégeoise du gaz que les plombs ont été retirés en juin 2002 lors de son arrivée dans le logement.

Mme SONNET déclare rembourser une dette à la compagnie d’électricité.

Toutefois, après avoir pris contact auprès d’Inter mosane, il apparaît que Mme SONNET n’a plus de dettes vis-à-vis de cette société.

Il y a lieu de tenir compte de ce manque manifeste de collaboration.

III.2. Limites des missions du CPAS

A. En droit

Il n’entre pas dans les missions des CPAS de prendre en charge des dettes privées et passées des demandeurs d’aide (TT Liège, 10ème chambre, 20 janvier 2000, RG 291.872 ; TT Liège, 10ème chambre, 20 avril 2000, RG 306.884 ; TT Liège, 10ème chambre, 8 juin 2001, RG 310.987).

Dans un jugement du 2 septembre 1999, la 11ème chambre du tribunal du travail de Liège a jugé que :

« Attendu que les ressources de la partie demanderesse, lesquelles doivent être prises en considération sans qu’il soit tenu compte d’éventuelles saisies ou cessions, ne permettent manifestement pas que le bénéfice du minimex lui soit octroyé ».

Dans un arrêt du 22 septembre 1999, la Cour du travail de Liège a quant à elle jugé que :

«  La Cour  partage l’avis de l’appelant selon lequel il n’appartient pas au CPAS et donc à la collectivité de supporter les dettes alimentaires des personnes négligentes ayant laissé s’accumuler sans réagir un arriéré important

(…)

Lors de la saisie sur les allocations de chômage, il n’a procédé à aucune opposition et n’a introduit aucune demande de réduction de pension alimentaire.

(…)

A de nombreuses reprises déjà, la Cour a souligné qu’il n’appartenait pas à la collectivité de prendre en charge les dettes privées et passées des demandeurs d’aide et moins encore les dettes d’aliments quand en outre une négligence manifeste apparaît.

Il serait disproportionné et injuste d’allouer à un demandeur d’aide qui s’est placé lui-même dans une situation difficile le même montant que la personne qui doit faire face à un état de besoin alors que sa responsabilité n’est pas engagée comme en l’espèce ».

Plus particulièrement, en ce qui concerne les demandes d’aide sociale pour le passé, dans un arrêt du 3 décembre 2002, la Cour du travail de Liège a rappelé que :

« Dès lors, en principe, l’aide sociale ne peut être octroyée que pour compenser des difficultés actuelles, voire prochaines, et dans une mesure adéquate, pouvant varier en fonction des situations diverses. En effet, il se conçoit difficilement qu’une aide financière accordée avec effet rétroactif puisse permettre à son bénéficiaire de mener une vie conforme à la dignité humaine ». (C.T. Liège, arrêt du 15 Juin 2001, RG 29.295).

Une aide financière ne saurait d’autre part pas réparer les manques et carences dont a souffert une personne dans le passé (C.T. Liège, 1ère chambre, arrêt du 7 septembre 1993). 

Dans cette mesure, il est en effet possible et même légal de prendre en considération les difficultés subies antérieurement avant l’octroi, lorsque ces difficultés entraînent un état actuel ou futur précaire ne permettant pas une vie conforme à la dignité humaine.

Mais, même dans ce cas, il n’est pas question de vouloir réparer les carences subies dans le passé mais bien d’effacer pour l’avenir les conséquences de difficultés antérieures mettant en péril la possibilité de pouvoir mener une vie conforme à la dignité humaine.

Ainsi, il est possible d’accorder au demandeur certains montants pour lui permettre de rembourser les dettes contractées en vue de pouvoir mener une vie conforme à la dignité humaine, pour autant qu’il ne dispose pas de moyens suffisants pour apurer celles-ci sans vivre dans le dénuement. »

Cette jurisprudence fut confirmée par la Cour du travail de Liège dans son arrêt du 26 mars 2003.

Des dispositions particulières ont été prises dans le cadre du problème de fourniture d’énergie.

Cette loi prévoit en son article 2 que les centres publics d’aide sociale sont chargés d’accorder aux personnes qui ont notamment des difficultés pour payer leur facture de gaz ou d’électricité, l’accompagnement et la guidance sociale et budgétaire nécessaire. Cet accompagnement envers des clients en difficulté comprendrait la négociation de plan de paiement et la mise en place d’une guidance budgétaire.

Ce n’est qu’à titre tout à fait exceptionnel que la loi du 4 septembre 2002 prévoit que le CPAS accordera une aide sociale financière aux personnes dont la situation d’endettement est telle qu’elles ne peuvent plus faire face, malgré leurs efforts personnels, au paiement de leurs factures de gaz et d’électricité.

L’article 45 du décret de la Région wallonne du 19 décembre 2002, paru au Moniteur belge le 11 février 2003, prévoit également que le CPAS est chargé d’assurer une guidance sociale énergique auprès des clients résidentiels en difficulté de paiement auprès de leurs fournisseurs de gaz et/ou d’électricité.

B. En l’espèce

Il ressort clairement des principes énoncés ci-dessus que la mission du CPAS n’est pas de financer les dettes passées et privées de Mme SONNET.

Celle-ci déclare : 

« La seule solution était de téléphoner à la compagnie de gaz pour qu’elle vienne rebrancher dans les meilleurs délais ;

Attendu que le CPAS payerait ma dette via le fonds VANDE LANOTTE ».

Mme SONNET ne comprend pas les principes qui guident l’assistance sociale sur notre territoire.

Il n’appartient pas au CPAS d’intervenir pour financer l’ensemble des dettes des particuliers, et encore moins lorsque celles-ci résultent de la négligence de ce dernier. Or en l’espèce, Madame est endettée, d’une part, parce qu’elle a décidé de quitter son logement précédent mais ne demandera la coupure du gaz qu’un an plus tard, et d’autre part, parce qu’elle a brisé des scellés et consommé du gaz sans avoir demandé aucun abonnement.

La mission du CPAS est de permettre à chacun de vivre conformément à la dignité humaine.

Pour remplir cette mission, le CPAS a différents moyens d’action tel que la guidance budgétaire.

Ce n’est pas rendre service à la société que de déclarer que l’ensemble des dettes que chaque contribuable créerait pourrait être payé par le CPAS. Une telle attitude de déresponsabilisation ne peut être admise.

Dans le cas d’espèce, l’assistante sociale avait proposé un rendez-vous à Mme SONNET le 3 février 2005 afin d’examiner de façon plus approfondie son dossier et éventuellement de lui proposer une guidance budgétaire.

Toutefois, au vu du manque de collaboration de Mme SONNET, aucune solution n’a pu lui être proposée.

Il ne peut en être tenu rigueur au concluant.

A titre tout à fait surabondant, il y a lieu de constater que Mme SONNET perçoit un chômage avec le statut de chef de famille, ce qui représente plus que le montant de l’aide sociale auquel elle pourrait prétendre.

PAR CES MOTIFS,

Dire le présent recours irrecevable. 

A titre subsidiaire, déclarer le recours non fondé.









Pour le concluant, 









son conseil 









Didier PIRE
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